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PROVINCE DE QUÉBEC 

Centre de services DE LA RÉGION DE SHERBROOKE 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement tenue le 23 

janvier 2023 à 19 h à l’école de la Croisée. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Mme Marie-Lou Boutet, présidente 

M. François Hotte, représentant de parent 

M. Alain Bordeleau, représentant de parent 

M. Steve Morin, représentant de parent 

Mme Véronique Lafond, représentante de parent 

Mme Caroline Poulin, directrice adjointe 

Mme Patricia Hamel, enseignante au régulier 

Mme Sara Davignon, enseignante du point de service TSA 

Mme Julie Hamel, enseignante du point de service TSA 

Mme Joannie Durand, psychoéducatrice du point de service TSA 

Mme Véronique Fréchette, technicienne du SDG 

Mme Sophie Chabot, directrice 

 

ÉTAIENT ABSENTS 

Mme Judith Michaud, représentante de parent substitut  

 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Aucun parent du public 

Mme Édith Lapeyrie (invitée, point 3.1) 

 

 

1. PROCÉDURE STATUAIRE : 

 

1.1. PRISE DE PRÉSENCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 

La présidente accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance 

à 19h05. 

1.2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par François Hotte, appuyé en bloc par Alain Bordeleau et 

résolu : 
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QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

1.3. ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 26 septembre 2022 

 

Il est proposé par Patricia Hamel, appuyé en bloc par Véronique Lafond et 

résolu : 

 

QUE le procès-verbal du 26 septembre 2022 soit adopté tel que déposé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

1.4. PAROLE AU PUBLIC 

         

        Aucun public 

 

2. La date de la rencontre du 6 février 2023 est déplacée au 20 février 2023. 

 
3. POUR INFORMATION : 

 

3.1 Présentation des travaux concernant le projet « anglais enrichi » par 

madame Édith Lapeyrie, enseignante d’anglais et membre du comité 

(invitée) 

Un comité ayant pour but de travailler sur un projet (2023-2024) et de le 

présenter aux membres CÉ a été formé au début de l’année. Un sondage a 

également été envoyé aux parents pour vérifier s’il y avait de l’intérêt 

concernant l’augmentation du nombre d’heures en anglais au 3e cycle. (164 

familles pour, 3 contre, 52 abstentions). 

 

Il est proposé que les élèves du 3e cycle reçoivent 3 heures d’anglais par 

semaine de plus (4 h par semaine. Ils reçoivent actuellement 1,5 heure par 
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semaine) et l’ajout de 30 minutes en 4e année (2 heures à la place de 1h30 par 

semaine). Un sondage envoyé aux enseignants montre un avis favorable. 

Cependant, il faut savoir que deux enseignantes sur trois au 3e cycle ont des 

réserves concernant les changements que cela apportera à la tâche.  

 

Une fois la grille-matière élaborée, la conseillère pédagogique sera impliquée 

afin de planifier le contenu pédagogique pour l’an prochain. De plus, un travail 

collaboratif entre anglais et français sera favorisé notamment en ce qui 

concerne les stratégies de lecture et d’écriture. Le décloisonnement pourrait 

également être une stratégie favorable au projet. 

 

Des recherches montrent des impacts positifs et significatifs sur 

l’apprentissage de l’anglais, et aucun impact négatif concernant les autres 

matières. 

 

Le principal enjeu demeure au niveau de la tâche enseignante. L’ajout 

d’anglais entraîne une diminution d’heure dans certaines matières. Un des 

impacts du projet est qu’il faudra remplacer la danse par les arts dramatiques, 

ce qui toucherait l’ensemble des niveaux. Il est important de continuer à 

réfléchir sur le sujet. 

 

Un autre enjeu soulevé est la diminution de l’activité physique. Le soutien des 

parents sera alors demandé afin de faire bouger leur enfant en dehors des 

heures de classe. 
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Le projet pilote sera présenté aux enseignants demain, le 24 janvier 2023. Dans 

un deuxième temps, une soirée d’informations pour les parents sera planifiée 

afin de répondre à leurs questionnements et de recueillir leurs commentaires. 

Cette rencontre aura lieu lorsque la grille-matières sera approuvée par les 

membres du conseil d’établissement. 

3.2 Sophie présente les contenus en orientation 2022-2023 

Les contenus sont non évaluables, mais obligatoires. 

3.3 Sophie présente les règles de classement pour la formation des groupes  

Les règles de passage d’une année à une autre, les critères de formation 

des groupes et les classes multiniveaux sont abordés. Se référer au 

document envoyé pour plus d’informations. 

4. POUR APPROBATION : 

 

4.1 SORTIES ÉDUCATIVES / SORTIES DE FIN D’ANNÉE :  Neuf demandes 

furent présentées pour approbation. 

 

Il est proposé par Véronique Fréchette, appuyé par Julie Hamel et résolu : 

 

QUE les sorties éducatives et de fin d’année soient adoptées telles que 

présentées. 

 
4.1.1 DEMANDE DE DÉROGATION – SORTIES DE FIN D’ANNÉE :  

Une demande fut présentée pour approbation. 

 

Il est proposé par Julie Hamel, appuyé par François Hotte et résolu : 

 

QUE la demande de dérogation soit adoptée telle que présentée. 
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4.2 DEMANDES À LA FONDATION 

 

Il est proposé par Patricia Hamel, appuyé par Alain Bordeleau et résolu : 

 

QUE les projets soient adoptés tels que présentés. 

 

Sept demandes au total ont été présentées. 

 
 

         4.3 SEMAINE DE RELÂCHE 2022-2023 

 

Madame Véronique demande aux membres du conseil d’établissement si nous 

ouvrons ou non à la semaine de relâche. Mentionnons que tous les services de 

garde des écoles de la CSSRS seront fermés durant la semaine de relâche. La 

présidente, madame Boutet propose que nous envoyions un sondage aux parents 

l’année prochaine afin de prendre une décision éclairée. 

 

Il est proposé par Véronique Lafond, appuyé par Steve Morin et résolu : 

 

QUE le service de garde soit fermé durant la semaine de relâche 2023.  

 

4.4 PHOTOGRAPHE POUR L’ANNÉE 23-24 

 

Sophie propose que nous poursuivions notre collaboration avec madame 

Sofia Villeneuve, photographe.  

 
Il est proposé par Véronique Lafond, appuyé par Alain Bordeleau et résolu : 

 

QUE les services de Mme Sofia Villeneuve, photographe, soient 

reconduits pour l’année scolaire 2023-2024. Certains commentaires 

seront cependant adressés à Mme Villeneuve afin d’améliorer la qualité 

des photos (couleurs, poses, décor). 

 

4.5 LOCATION DE GYMNASE PAR LE MISTRAL 

 

Sophie informe les membres du conseil que le Mistral de Sherbrooke loue 

le gymnase cette année. (Lundi, mardi, jeudi et dimanche avant les fêtes 

et 7 jours sur 7 du 22 janvier au 28 avril 2023). 
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Il est proposé par Steve Morin, appuyé par Alain Bordeleau et résolu : 

 

QUE le Mistral puisse louer le gymnase de l’école cette année.  

 
 

5. POUR ADOPTION 

 

5.1 LE BUDGET / LES MESURES DÉDIÉES 

  

Mme Sophie Chabot, directrice, présente le budget pour 2022-2023 et 

justifie les dépenses. À noter que c’est une prévision budgétaire et qu’il 

est évolutif. Elle explique la différence entre les postes budgétaires, les 

mesures dédiées et le budget de fonctionnement. Le déficit de 24 000.00 

$ de l’année dernière est maintenant résorbé. Le budget est maintenant 

équilibré et le souhait de la direction est de le maintenir. Référence aux 

documents remis par Sophie Chabot, directrice. 

 

Il est proposé par Patricia Hamel, appuyé par François Hotte et résolu :  
  

QUE le budget et les mesures dédiées soient adoptés tels que présentés.  

 

5.2 PLAN DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET L’INTIMIDATION 

(PALVI)  

  

Sophie présente le plan de lutte contre la violence et l’intimidation. Il 

s’agit du même que l’année passée. 

 

Il est proposé par Véronique Fréchette, appuyé par Patricia Hamel et 

résolu :  
  

QUE le PALVI soit adopté tel que présenté.  

 

Est proposé qu’un document synthèse soit élaboré afin d’offrir une 

référence rapide et concrète au personnel de l’école. Ce document sera 

travaillé lorsque le nouveau projet éducatif sera rédigé et présenté au CÉ. 
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6. AFFAIRES NOUVELLES 

 

6.1. NOUVELLES DE L’ÉCOLE 

  Aucune information 

 

6.2. NOUVELLES DU SERVICE DE GARDE 

Aucune information 

 

6.3. NOUVELLES DE LA PRÉSIDENCE 

Aucune information 

 

6.4. NOUVELLES DU COMITÉ DE PARENTS 

Informations données sur les différents chantiers de 2022-2023. 

Sujet également discuté dans le comité : bulletin chiffré ou non. 

Gala des Bravos : deux élèves de notre école ont été nommés. 

 

6.5. NOUVELLES DE LA FONDATION 

Aucune information 

 

7. CORRESPONDANCE 

 

Aucune information. 

 

8. VARIA ET SUIVI À FAIRE POUR LA PROCHAINE RENCONTRE 

 

Parc-école : sujet reporté à la rencontre du 20 février 2023. 

 

9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par François Hotte et appuyé par Véronique Fréchette et résolu : 

 

QUE la séance soit levée à 21h55. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 
_________________________                  ___________________________ 

 Marie-Lou Boutet, présidente         Sophie Chabot, directrice  

 
  

 


